
             CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Lundi 16 septembre 2024 à 18h00 

REDON Agglomération  

Salle le Canut 

3 rue Charles Sillard, 35600 REDON 

 
 

 

ORDRE DU JOUR  

 

DELIBERATIONS 

1. AFFAIRES GENERALES ET ADMINISTRATION 

▪ Délibération n°1_CC_2024_32_ Cotisation Foncière des Entreprises : Exonération en 

faveur des établissements appartenant aux entreprises qui bénéficient de l'exonération 

prévue à l'article 44 quindecies A dans une zone France ruralités revitalisation  

▪ Délibération n°2_CC_2024_33_ Taxe Foncières sur les propriétés Bâties- Exonération 

en faveur des immeubles situés en zone France ruralités revitalisation rattachés à un 

établissement remplissant les conditions requises pour bénéficier de l'exonération de 

Cotisation Foncière des Entreprises prévue à l'article 1466 G du Code Général des 

impôts  

INFORMATION - Compte-rendu des délégations données par l’assemblée délibérante au 

bureau exécutif et au Président 

 


